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ARRETE 

concernant la fermeture des 
kiosques 

(Du 31 août 1951) 
 
 
Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel, 
 
Vu la loi cantonale sur la fermeture des magasins durant 
la semaine, du 13 décembre 1948, 
 
Vu la loi cantonale sur le repos hebdomadaire, du 24 
novembre 1910, modifiée par décret du Grand Conseil 
du 21 novembre 1912, 
 
Considérant qu'il convient de favoriser le tourisme en 
laissant ouverts les kiosques plus tardivement le soir, 
 
Sur la proposition de la direction de la police, 
 
 

a r r ê t e  : 
 

 
 Article premier.- L'heure de fermeture des kiosques 

vendant des journaux, des articles de fumeurs, etc., est 
fixée à 20 h 30 durant la semaine. 
 
Art. 2.- 1 Le dimanche, ces kiosques peuvent rester 
ouverts jusqu'à midi, et le soir, de 18 à 20 h 30. 
 
2 La direction de la police est chargée de l'application du 
présent arrêté. 
 

 


